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Cahier des 
recommandations 

de l’éditions

SERVICE DE PRESSE :
BOOSTER LA VISIBILITÉ MÉDIA: 

Comment transformer une parution 
en articles et chroniques.
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I.	 Qu’est-ce qu’un Service de Presse (SP) ?
Un « Service de Presse » désigne les exemplaires gratuits envoyés aux jour-
nalistes, chroniqueurs littéraires ou blogueurs pour obtenir une critique ou 
une interview. Ces exemplaires sont exclus du calcul de vos droits d’auteur 
car ils servent à la promotion de l’ouvrage.

II.	 L’action de la maison d’édition (ADC Éditions)
Envois ciblés : Nous traitons les demandes de service de presse reçues di-
rectement par email.
Logistique : Les commandes de presse sont traitées et expédiées sous 2 
jours ouvrés pour garantir une réactivité maximale.
Frais d’envoi : L’intégralité des frais de port pour ces envois promotionnels 
est prise en charge par la maison d’édition.

III.	Votre rôle : L’ambassadeur de proximité
Vous êtes le mieux placé pour identifier les relais locaux qui vous entourent.
Médias locaux : Listez les journaux de votre commune ou département et 
proposez-leur une rencontre.
Blogueurs spécialisés : Si vous suivez des chroniqueurs sur les réseaux so-
ciaux dont la ligne éditoriale correspond à votre livre, signalez-les nous.
Le lien direct : Ne donnez pas votre propre stock personnel (acheté à 40 %) 
pour la presse. Demandez-nous plutôt d’envoyer un exemplaire « Service 
de Presse » officiel au contact identifié.

IV.	Comment solliciter un journaliste ou un blogueur ?
La personnalisation : Un message commençant par « J’apprécie votre tra-
vail sur... » aura 10 fois plus de chances d’aboutir.
L’argumentaire : Précisez pourquoi votre livre peut intéresser ses lecteurs 
(sujet d’actualité, ancrage local en Corse-du-Sud, thématique originale).
La patience : Un journaliste reçoit des dizaines de livres. Relancez poliment 
après 15 jours si vous n’avez pas de nouvelles.

Important :
Les exemplaires de presse sont gratuits pour les médias mais ne 
sont pas comptabilisés dans le forfait de rémunération de l’auteur.
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Notes



Fiche5/5

Paiement par chèque à l’ordre de : Christine Alessandri 
Adresse postale : 
ADC Éditions - (Siret : 524 390 044 00021) 
Place de la Grande Fontaine 
20141 Marignana

Ou par virement, RIB ci-dessous

IBAN FR76 3000 4031 4400 0131 6189 156
BIC BNPAFRPPXXX

RIB

Code banque Code agence Numéro de 
compte

Clé 
RIB

Agence de domiciliation

30004 03144 00013161891 56 BNPPARB PARIS HBK 
3144 (03144)

Une question ?
Contactez-nous sur librairies@adc-editions.fr»


